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Dysfonctionnements liés à la réforme de la taxe d'aménagement
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Texte de la question

M. Pierre Cordier appelle l'attention de M. le ministre de l'action et des comptes publics sur la gestion défaillante
de la taxe d'aménagement suite à la réforme de ses modalités de collecte en 2022. Jusqu'à cette date, la taxe
d'aménagement était instruite et facturée par les services de la DDT, au moment du dépôt des permis de
construire et des autorisations d'urbanisme. Ce mode de fonctionnement permettait aux communes de percevoir
régulièrement les recettes correspondantes, en cohérence avec les charges d'aménagement générées par les
nouvelles constructions. Depuis le transfert de cette compétence aux services fiscaux, le dispositif a
profondément changé : la taxation n'est désormais déclenchée qu'à la déclaration de fin de travaux réalisée par
les particuliers sur leur espace personnel en ligne. Or dans les faits, cette procédure ne fonctionne pas. En effet,
dans de nombreuses communes ardennaises, très peu d'usagers réalisent cette démarche numérique, ce qui
bloque totalement le processus de liquidation et de recouvrement de la taxe. En conséquence, ces communes
ne perçoivent plus aucune recette liée à la taxe d'aménagement, ou très peu. Cela représente aujourd'hui près
de quatre années de pertes financières, avec un impact budgétaire considérable. Cette situation est d'autant
plus grave qu'un délai légal de facturation s'applique à cette taxe. Ainsi, au-delà de cinq années, les sommes
non appelées deviennent définitivement perdues. Par conséquent, ces dysfonctionnements ne provoquent pas
seulement un retard de trésorerie, mais aussi une perte irréversible de recettes publiques, au détriment direct
des communes, alors que la taxe d'aménagement a été instituée précisément pour permettre aux communes de
financer les équipements publics et les aménagements nécessaires à l'urbanisation : voirie, réseaux,
équipements, infrastructures, services publics. Aujourd'hui, les communes continuent d'assumer l'intégralité des
charges, des investissements et des engagements financiers liés aux projets d'urbanisme, mais sans bénéficier
des recettes correspondantes, ce qui crée un déséquilibre structurel grave et durable. Cette situation met en
difficulté les finances locales, fragilise les capacités d'investissement communal et pénalise directement
l'aménagement équilibré des territoires ruraux et urbains. Il souhaite par conséquent connaître les mesures
envisagées par le Gouvernement pour réformer rapidement le dispositif de déclenchement et de recouvrement
de la taxe d'aménagement afin de sécuriser juridiquement les recettes dues aux communes.
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